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Les modifications par rapport à l’instruction technique DGAL/SDPAL/2019-796 apparaissent en grisé. 
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Un incendie de grande ampleur s’est déclenché sur un site industriel classé « Seveso haut risque » en 
tant qu’installation classée pour la protection de l’environnement durant la nuit du 26 au 27 septembre. 
Ce site Lubrizol, basé à Rouen (Seine-Maritime) en zone périurbaine produit des substances chimiques 
industrielles pour adjonction dans des huiles diverses. Cet incendie a été éteint le 28 septembre 2019.  
Par ailleurs, le site voisin de Lubrizol, NL Logistique, a également été impliqué dans l’incendie. 
 
Le panache de fumée s’est élevé à forte hauteur au droit du site et a ensuite poursuivi une trajectoire 
Nord-Est. Il a généré des retombées de suies sur plusieurs départements français qui nécessitent la mise 
en place d’un dispositif de surveillance post-accidentel environnemental à la hauteur de la situation.   
 
La DGAL a mis en place deux phases de gestion avec des enjeux différents. Une première phase liée 
aux besoins de vérification en urgence qui visait à répondre rapidement aux questions et inquiétudes de 
la profession et des consommateurs et surtout à effectuer les vérifications sanitaires pouvant être 
accessibles le plus rapidement. La seconde phase de surveillance renforcée, qui fait l’objet de cette 
instruction, tient compte des éventuelles expositions différées aux contaminants libérés lors de 
l’incendie de l’usine, chez les animaux et dans les végétaux destinés à l’alimentation humaine et 
animale. 
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Le plan de prélèvements tient compte des résultats d’analyses obtenus lors de la phase 1 et des avis de 
l’Anses publiés le 4, le 14, le 18 octobre 2019 et le 19 novembre 2019 (Annexe I). 
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La surveillance renforcée des impacts de la pollution dues aux retombées atmosphériques du passage du 
panache de fumée produits lors de l’incendie de l’usine Lubrizol et NL Logistique à Rouen porte sur les 
denrées d'origine animale et végétale ainsi que sur les aliments pour animaux produits en région 
Normandie (département de la Seine-Maritime) et Hauts-de-France (départements de l’Oise et de la 
Somme). Cette surveillance se fera sur un cycle complet de production soit une année complète. 
 
Cette surveillance devra être reliée aux campagnes de prélèvements dans différents compartiments 
environnementaux. En effet, les arrêtés pris par le Préfet de la Seine-Maritime, sur le fondement du 
Code de l’environnement, notamment l’article L. 512-20, imposent aux sociétés Lubrizol et NL 
Logistique des mesures d’urgence qui comprennent la réalisation de campagnes de prélèvements des 
eaux souterraines, des sols et des végétaux (pâtures, prairies, jardins potagers) dans les 216 communes 
visées par les arrêtés préfectoraux établis, et d’un suivi de la qualité de l’air par bio-indicateurs. Ainsi, 
les exploitants des sociétés Lubrizol et NL Logistique doivent rendre aussi cohérentes que possibles les 
zones de prélèvements environnementaux avec les prélèvements agricoles effectués par les DRAAF de 
Normandie et des Hauts-de-France ainsi que par les DD(CS)PP de chaque département concerné. 
 
Le présent plan de prélèvements pourra être orienté de manière réactive en fonction de l’évolution des 
connaissances sur une éventuelle contamination. 
  
Ce plan de surveillance renforcée consiste en des prélèvements dans des exploitations situées sous le 
panache de fumée. Ces exploitations sont localisées dans des communes ayant fait l’objet ou non d’un 
arrêté préfectoral (AP). 
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L’Ineris a modélisé les dépôts de suies sur les 5 départements concernés par le passage du panache de 
fumées (voir annexe II – carte Ineris de modélisation des retombées de suies1). Des gradients de 
concentration ont été identifiés (de <1 µg/m2 à 400-1000 µg/m2). 
Dans le cadre de cette surveillance, toutes les zones de retombées pour lesquelles la concentration est > 
à 20 µg/m2 sont à considérer. De ce fait, les départements de l’Aisne et du Nord ne sont pas concernés 
par le présent plan, bien qu’ils l’aient été lors de la phase de crise. 
 
Le long de la modélisation des retombées du panache, 9 lignes d’éloignement du lieu de l’incendie 
(Rouen) sont déterminées à 0-5, 10, 20, 30, 40, 50, 60, 80 et 110 km. Autour de ces lignes 
d’éloignement, des communes sont identifiées (Annexe III – tableau listant les communes situées 
sur les lignes d’éloignement de l’incendie). Des exploitations choisies par les services déconcentrés 
dans ces communes feront l’objet de prélèvements. 
 
L’objectif de ce plan est de discerner d’éventuelles hétérogénéités de contaminations potentielles et 
d’assurer un suivi temporel dans les exploitations ciblées en phase 1. 
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Les prélèvements témoins seront constitués par ceux réalisés en phase 1. 
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Le prélèvement de 560 échantillons est programmé pour les 3 départements concernés par le présent 
plan : la Seine-Maritime, l’Oise et la Somme. Le nombre d’échantillons diffère en fonction de la matrice 
considérée. Les matrices à prélever, le nombre total de prélèvements attendus pour chacune des matrices 
et leur répartition par région sont présentés dans le tableau ci-dessous : 
 

 

Matrice 

Nombre de prélèvements denrées et aliments 

T
ot

al
 

N
or

m
an

di
e 

H
au

ts
-d

e-
F

ra
nc

e 

S
ur

ve
ill

an
ce

 in
te

ns
iv

e 

Lait de bovin 
105 (dont 52 pour le 

suivi présenté en 2.D)  

90 (dont 52 pour le 
suivi présenté en 2.D) 

15 

Œufs 65 (dont 20 pour le 
suivi présenté en 2.D) 

50 (dont 20 pour le 
suivi présenté en 2.D) 

15 

Betteraves (alimentation 
humaine) 

50 35 15 

Pommes de terre 50 35 15 

Poissons d’élevage 30 20 10 

Maïs sur pied en vue de 
l’ensilage (Alimentation 

animale) 
50 35 15 

S
ur

ve
ill

an
ce

 a
llé

gé
e 

Viande de bovin 30 20 10 

Viande de volaille 30 20 10 

Miel 30 20 10 

                                                      
1 Le fichier au format exploitable par un logiciel de SIG est disponible sur demande auprès du B3CP : b3cp.sdpal.dgal@agriculture.gouv.fr 



4 
 

Légumes-feuilles 30 20 10 

Fruits de vergers 30 20 10 

Luzerne 30 20 10 

Betteraves 
fourragères(alimentation 

animale) 
30 20 10 

Total 560 405 155 

Les prélèvements pourront cibler différents légumes-feuilles (endives chicons, poireaux, salades, 
choux etc.) et fruits de vergers (pommes, poires, prunes etc.). Pour précision, il est préféré le 
prélèvement de pommes à couteau au prélèvement de pommes à cidre. 

Concernant les matrices à prélever, il est rappelé qu’il est nécessaire d’adapter les prélèvements en 
tenant compte des saisons et des rotations culturales et de cibler : 

·  Pour les cultures végétales destinées à l’alimentation humaine, celles cultivées en plein 
champ (par opposition aux cultures sous serres ou tunnels) à l’exception des prélèvements 
d’endives qui devront être réalisés sur des endives chicon et non pas sur des racines d’endives ; 

·  Pour les productions animales, celles provenant d’élevage de plein air, y compris les 
producteurs réalisant de la vente directe ; 

·  Pour les cultures végétales destinées à l’alimentation animale, celles cultivées en plein 
champ (par opposition aux cultures sous serres ou tunnels) ou récoltées depuis l’incendie et 
stockée en plein air. 

Pour les cultures végétales, les prélèvements devront se faire à la récolte ou au plus proche de celle-
ci. 

����������������#
���$�	�
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Dans le cadre de la phase 1 liée aux besoins de vérification en urgence les 4 grandes familles recherchées 
dans les productions agricoles ont été : 
1/ polychlorodibenzoparadioxines et polychlorodibenzofuranes (dites PCDD/F ou « dioxines ») ;  
2/ les hydrocarbures aromatiques polycycliques ou HAP ; 
3/ les PCB (polychlorobiphényles) ; 
4/ des éléments-traces métalliques: mercure, plomb et cadmium. 
 
Conformément aux recommandations émises par l’Anses dans ses avis des 4, 14, 18 octobre et 19 
novembre 2019, ainsi que l’avis de l’Ineris du 4 octobre 2019, des substances additionnelles ont été 
considérées dans les prélèvements. 
 
Les couples analytes/matrices à considérer dans le cadre de ce plan sont répertoriés dans le tableau 
ci-dessous : 
 
�������� � 	
������ �
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2 Les produits d’extinction seront recherchés uniquement dans le cadre du suivi décrit en partie 2.D et dans les communes retenues jusqu’à la 
ligne d’éloignement de 10km. 
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Il est rappelé que la localisation des prélèvements agricoles doit coïncider avec celle des 
prélèvements des compartiments environnementaux (sols, eaux, air, …).  
 
Concernant les zones à prélever, il est demandé de déterminer les lieux de prélèvements en fonction 
de la distance du nuage par rapport au foyer3 ainsi que de l’intensité du dépôt des suies4 selon la 
modélisation de l’Ineris. A cette fin, l’annexe III liste les communes, situées sous le panache, dans 
lesquelles un prélèvement pourra être effectué, qu’elles soient sous AP ou non. 
 
La liste des communes de l’instruction technique 2019-796 a été élargie pour atteindre le nombre de 
prélèvements cible. Les nouvelles communes remplissent l’ensemble des conditions suivantes : elles 
sont situées sous le panache de fumées, dans une des 4 zones de retombées de suies (1000-400, 400-
150, 150-50, 50-20 � g/m2) et le plus proche possible des communes déjà identifiées sur les lignes 
d'éloignement (0-5, 10, 20, 30, 40, 50, 60, 80 et 110 km). 
Si des changements de communes sont nécessaires lors de la campagne de prélèvements (par exemple, 
en raison de l’absence de la matrice à prélever du fait des rotations culturales), le choix d’une nouvelle 
commune s’effectuera en respectant ces mêmes conditions.  
 
Les prélèvements doivent être répartis : 

·  De façon homogène entre les différentes distances et concentrations en dépôt de suie ; 
·  Sur un maximum de communes pour tenir compte de la variabilité spatiale des retombées 

de suie du panache de fumée. 
 
S'il n'est pas possible d'atteindre le nombre de prélèvements requis pour les légumes-feuilles et les fruits 
de vergers, alors plusieurs prélèvements pourront être effectués dans une même exploitation à condition 
de prélever dans des parcelles différentes, traduisant une variabilité spatiale (parcelles éloignées 
les unes des autres). Idéalement, les prélèvements au sein d'une même exploitation cibleront des 
parcelles situées dans des communes différentes. Cette stratégie "à la parcelle" pourra être appliquée 
aux matrices pomme-de-terre, luzerne et betterave s'il n'est pas possible de prélever dans des 
exploitations différentes. 
De même s’il n’est pas possible d’atteindre le nombre de prélèvements requis pour les œufs plein air 
(hors suivi présenté en partie 2.D), alors plusieurs prélèvements pourront être réalisés sur une même 

                                                      
3 0-5, 10, 20, 30, 40, 50, 60, 80, 110 km 
4 1000-400, 400-150, 150-50, 50-20 µg/m2 
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exploitation en ciblant des parcours extérieurs différents. En dernier recours, il est possible de réaliser 
deux prélèvements dans une même exploitation, sur un même parcours extérieur, à deux périodes 
différentes de l’année.  
 
De plus, dans des communes proches de l’incendie, un suivi temporel dans des exploitations ciblées 
(Annexe IV – liste des communes à cibler) en phase 1, sera réalisé. Dans chacune d’elles, les services 
déconcentrés réaliseront 4 campagnes de prélèvements (1 campagne de prélèvements tous les 4 
mois). Cette campagne de prélèvements portera uniquement sur le lait (52 prélèvements) et les œufs 
(20 prélèvements). 
 
Hormis pour les viandes, les DD(CS)PP et les SRAl veilleront à ce qu’au moins 1 prélèvement par 
matrice soit réalisé au mois d’octobre 2020 dans une des exploitations déjà ciblée en phase de crise 
(septembre-octobre 2019). Ces prélèvements sont déjà comptabilisés dans la valeur fixée au tableau 2.B. 
Dans ce cas précis, une dérogation à l’obligation de choisir la commune de prélèvement dans l’annexe 
III peut être acceptée. 
 
Concernant les viandes d’animaux d’élevage, dès que la DD(CS)PP aura déterminé les exploitations 
visées par les prélèvements, elle prendra l’attache des éleveurs afin qu’ils préviennent les services avant 
tout départ d’animal à l’abattoir. La DD(CS)PP en informera les services d’inspection de l’abattoir 
concerné afin qu’ils procèdent au prélèvement. 
 
Le choix des communes (hors annexe IV), la localisation des lieux de prélèvements (exploitations), les 
matrices à considérer et la période de prélèvements seront identifiées par les DD(CS)PP et les SRAL 
qui proposeront une programmation avec une répartition détaillée des prélèvements. 

'�  (�������
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Afin d’assurer un échantillonnage représentatif (notamment pour tenir compte d'éventuels aléas 
saisonniers), l'instruction technique prévoit que la réalisation des prélèvements soit répartie sur une 
période d’une année. 
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Les conditions générales de réalisation des prélèvements figurent dans l'instruction technique 
DGAL/SDPRAT/2019-862 « Dispositions générales relatives à la campagne 2020 des plans de 
surveillance et des plans de contrôle (PSPC) ». 
Par ailleurs, les quantités sont rappelées dans le tableau labCAM « Liste des laboratoires agréés et 
données techniques générales par couple analyte-matrice » (ex annexe 4) consultable sur le site Internet 
du ministère : http://agriculture.gouv.fr/laboratoires-agrees-et-reconnus-methodes-officielles-en-
alimentation. 
 
 
Chaque prélèvement doit être réalisé en un seul exemplaire, sauf dans le cas où plusieurs laboratoires 
seront destinataires du même prélèvement pour l’analyse des différents analytes.  
Les quantités par prélèvement sont : 

·  500 mL pour les matrices liquides ;  
·  6 œufs ; 
·  500 g pour les matrices solides exceptés les poissons et les végétaux qui peuvent être lavés et 

épluchés ; 
·  300 à 400 g pour les poissons. 
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Concernant les végétaux qui peuvent être lavés et épluchés : afin de disposer de données de 
contamination adaptées permettant ultérieurement d'envisager des recommandations de consommation, 
des quantités suffisantes (jusqu'à 3 x 500 g) d’échantillon seront prélevées de façon à ce que des analyses 
différenciées soient réalisées sur les végétaux bruts, lavés et pelés en parallèle pour déterminer 
l'influence de ces pratiques sur les concentrations en contaminants.  
De plus, pour les végétaux à destination de l’alimentation humaine, les prélèvements devront porter sur 
les parties comestibles de la plante.   
Enfin, un échantillon donnant lieu à la réalisation de plusieurs séries d'analyses, il sera important que le 
laboratoire mentionne bien dans les commémoratifs de l’analyse la référence de l’échantillon et le 
traitement éventuellement subi. 
Dans le cas particulier de la recherche du PFHxA, les services ne réaliseront pas de prélèvements 
spécifiques à cette fin (sans impact sur les valeurs du tableau 2.B.). En effet, le LABERCA étant le seul 
laboratoire pouvant effectuer son analyse, il sera procédé à un transfert d’un aliquote du prélèvement 
reçu par les laboratoires en charge des analyses des dioxines et PCB comme décrit au point 3.F. 
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L’identification et le recueil des commémoratifs du prélèvement se font conformément à l'instruction 
technique DGAL/SDPRAT/2019-862 « Dispositions générales relatives à la campagne 2020 des plans 
de surveillance et des plans de contrôle (PSPC) ». 
Concernant les denrées alimentaires d’origine animale, chaque prélèvement fera l’objet de 
l’enregistrement d’une intervention conformément à l’annexe V de la présente instruction (descripteurs 
à renseigner dans Sigal) dans le plan local « lubrizol ». 
Toutes les rubriques du pré-DAP puis du DAP doivent être renseignées soigneusement, conformément 
aux prescriptions de cette annexe V. 
 
Concernant les productions végétales destinées à l’alimentation humaine, chaque prélèvement fera 
l’objet de l’enregistrement d’une inspection dans Resytal à l’aide d’une grille PV4, PV6 ou PS selon le 
contexte dans lequel le prélèvement est fait (prélèvement seul ou inspection couplée à un contrôle déjà 
programmé). Le descripteur ciblage sera complété impérativement avec la mention « Lubrizol ». En 
parallèle, le tableau dont le modèle est présenté en annexe VI sera complété.  
 
Concernant les productions végétales destinées à l’alimentation animale, chaque prélèvement fera 
l’objet de l’enregistrement d’une intervention dans SIGAL dans le plan local « lubrizol ».  
 
Afin d’harmoniser l’identification des prélèvements et de les distinguer des prélèvements réalisés dans 
le cadre des PSPC, vous ajouterez un numéro d’identifiant en plus du numéro du DAP. Ce numéro aura 
la forme suivante : 
 
DDPPXX-XX (initiales du préleveur)-date du prélèvement (201910XX)-nom de l’exploitant ou de 
l’exploitation-nom complet de la matrice-AH ou AA (alimentation humaine ou alimentation animale) 
Exemples :  
DDPP76-XY-20191119-exploitationZ-betterave-AA 
SRALHDF- XY-20191119-exploitationZ-betterave-AH 
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 �
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Les modalités de conservation et d'envoi des prélèvements décrites dans l'instruction technique 
DGAL/SDPRAT/2019-862 sont à respecter et rappelées dans le tableau LabCAM « Liste des 
laboratoires agréés et données techniques générales par couple analyte-matrice » (ex annexe 4, 
disponible sur le site du MAA : http://agriculture.gouv.fr/laboratoires-agrees-et-reconnus-methodes-
officielles-en-alimentation) qui présente les délais de conservation maximum des échantillons avant 
envoi aux laboratoires pour les différents couples analytes / matrices. Pour les couples analyte-matrice 
ne figurant pas dans ce tableau, un contact préalable sera pris avec le laboratoire. 
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L’envoi des échantillons sera réalisé sous 24 à 48H après le prélèvement. 
Les échantillons prélevés devront être conservés par les laboratoires afin de permettre des analyses à 
posteriori. 
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Les analytes recherchés sont précisés dans le tableau présent au point 2.C et diffèrent selon la matrice 
prélevée.  
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Le nom et les adresses des laboratoires agréés par le MAA pour la réalisation des analyses 
réglementaires en éléments traces métalliques, en HAP et en dioxines/PCB, et autorisés à être 
destinataires des échantillons, sont disponibles sur le site du MAA 
(http://agriculture.gouv.fr/laboratoires-agrees-et-reconnus-methodes-officielles-en-alimentation).  
 
Pour la réalisation des analyses portant sur les couples analytes-matrices non réglementaires, les 
laboratoires agréés listés ci-dessus pourront bénéficier d’un agrément temporaire délivré par le MAA. 
Une liste sera mise en ligne sur le site du MAA à compter de fin janvier 2020. 
L’analyse du PFHxA sera réalisée exclusivement par le LABERCA. A cette fin, les laboratoires en 
charge des analyses de dioxines et PCB transmettront au LABERCA un aliquote de l’échantillon qu’ils 
auront reçu. 
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Il est rappelé que, pour les végétaux à destination de l’alimentation humaine, les analyses devront porter 
en priorité sur les parties comestibles de la plante (par exemple : betterave épluchée). Néanmoins, des 
analyses sur les parties comestibles brutes et /ou lavées pourront être effectuées en seconde intention. 

 

����%��������
��������������
�
��
� �
 
Un délai de 15 jours a été fixé pour que les laboratoires fournissent les résultats d'analyses. Ce délai 
court à compter de la date de réception de l'échantillon. Les laboratoires devront être particulièrement 
vigilants à respecter ce délai. 
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Les résultats seront exprimés en unité règlementaire lorsqu’elle existe. 
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Concernant les denrées alimentaire d’origine animale, les rapports d'analyses se feront dans SIGAL 
dans le plan local « lubrizol » créé à cette fin. Pour les couples analytes/matrice ne disposant pas de 
fiche de plan et pour les laboratoires non-qualifiés SIGAL, les résultats d’analyse seront renseignés dans 
le tableau dont le modèle est présenté en annexe VI. 
 
Concernant les productions végétales destinées à l’alimentation humaine, dès réception des résultats 
d’analyses, ils seront renseignés dans le tableau présenté en annexe VI. 
 
Concernant les productions végétales destinées à l’alimentation animale, si pour les laboratoires 
qualifiés, les résultats d’analyses seront transmis via SIGAL, pour les couples analytes/matrice ne 
disposant pas de fiche de plan et pour les laboratoires non-qualifiés SIGAL, les résultats d’analyse seront 
renseignés dans le tableau dont le modèle est présenté en annexe VI.  
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Par ailleurs, un rapport d’analyse sera également systématiquement édité par le laboratoire pour chacun 
des prélèvements analysés et transmis aux services en charge des prélèvements. 
 
Les résultats seront recueillis dès le début de la campagne par la DGAL / Sous-direction de la politique 
de l’alimentation / Bureau de la coordination en matière de contaminants chimiques et physiques 
(B3CP). Le tableau complété de l’annexe VI sera transmis au B3CP par mail (mail : 
b3cp.sdpal.dgal@agriculture.gouv.fr) tous les 15 jours. 
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Les résultats doivent faire l'objet d'un signalement dès lors qu'il est constaté un dépassement : 
·  Des valeurs fixées par la réglementation européenne (règlement (CE) n°1881/2006 et directive 

2002/32) pour les couples analytes matrices réglementés ; 
·  Des valeurs de la magnitude attendue du bruit de fond (données EAT2, EAT infantile  ou 

prélèvements témoins effectués dans une zone saine en phase 1).  
 
Les résultats dépassant les valeurs réglementaires et de magnitude attendue seront : 
1/ signalés par les laboratoires sans délai à la DD(CS)PP ou au SRAL qui ont effectués le 
prélèvement ; 
2/ signalés par la DD(CS)PP ou le SRAL sans délai au B3CP qui indiquera les mesures de gestion 
(selon les principes cités dans l’IT 2008-82585 et l’IT 2011-82456) à mettre en œuvre, avec l’appui de 
la Mission des urgences sanitaires (MUS) de la DGAL. La transmission se fera en adressant la fiche 
navette disponible sur l'intranet de la DGAL et en annexe VII ainsi que la copie du résultat définitif 
transmis par le laboratoire (mail : b3cp.sdpal.dgal@agriculture.gouv.fr). Il sera délivré aux services 
un numéro d’enregistrement du dossier. 
 
Vous voudrez bien me tenir informé des difficultés éventuelles rencontrées dans l’application de cette 
instruction. 
 
 

Le Directeur Général de l’Alimentation 
 

Bruno FERREIRA  

                                                      
5 Note de service DGAL/SDQA/N2008-8258 du 01 octobre 2008 concernant la réglementation relative aux contaminants chimiques dans les 
denrées alimentaires et mesures générales de gestion des non-conformités. 
6 Note de service DGAL/SDPA/N2011-8245 du 22 novembre 2011 concernant la gestion et le devenir des animaux terrestres et de leurs 
produits à l’occasion d’un résultat d’analyse défavorable en dioxines et polychlorobiphényles (PCB). 
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ANNEXE I – Avis de l’Anses du 19 novembre 2019 
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